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Journée Vaches Laitières AFTAA

Pour faire le point sur les sujets d’actualités de la filière Vache laitière
et anticiper l’avenir, l’avis des meilleurs experts du secteur.

Vitamines et oligo-éléments : quoi de neuf en 2023 ?

Session en présentiel et en différé*
Réservations sur www.aftaa.org

Avec la participation de :

Observatoire des filières animales

http://www.aftaa.org/


Adhérents
à jour de leur cotisation annuelle

Inscription HT 595 €

TVA 20 % 119 €

Total TTC 714 €

Vitamines et oligo-éléments : quoi de neuf en 2023 ?

Connaissance des apports, révision des besoins, risque de surdosage... Les aspects 
nutritionnels mais aussi environnementaux seront également évoqués par huit 
experts de la vache laitière avec des interventions d'entreprises françaises mais aussi 
des témoignages venus du Canada ou de la Belgique pour cette seconde session 
vaches laitières 2023.

Accueil et émargement : à partir de 8H30

Démarrage de la session : 9H00

Introduction : AFTAA. Valérie Moisan, présidente & TECHNOVET EXPORT

Modérateur : AFTAA. Laurent THIAUCOURT, administrateur

1. Comment sont établis les besoins en vitamines et oligo-éléments pour
les vaches laitières ?
ENVT Toulouse. Francis ENJALBERT, enseignant-chercheur 

2. Les besoins en oligo-éléments et vitamines ADE pour les vaches laitières      
ENVT Toulouse. Francis ENJALBERT, enseignant-chercheur 

Pause : 10h55-11h15

3. Apports en oligo-éléments dans les fourrages
MEIOSA - ENFORM. Jackie ZAWADZKI, président

4. Exigences règlementaires applicables à ces produits
AFCA-CIAL. Héloïse LION, responsable technique

Pause déjeuner : 12h35-14h05

Reprise de la session : 14H05

5. Importance des vitamines B pour la nutrition des vaches laitières
Un exemple : acide folique et vitamine B12
AGRICULTURE & AGROALIMENTAIRE CANADA. Christiane GIRARD, PhD

6. Comment choisir ses formes d'apports d'oligo-éléments ?
AGRIFIRM Belgique. Emilie KNAPP, nutritionniste ruminants

7. Revue des opinions de l'AESA sur les sources d'oligo-éléments
ANIMINE. Rahma BALEGI, responsable R&D ruminants

8. Construction d'une offre Minérale et Prémix à l'international
MG2MIX. Mickaël ROUTIER, responsable ruminants

Conclusion : AFTAA. Valérie Moisan, présidente & TECHNOVET EXPORT

Fin de la session : 17h00

Observatoire des filières animales

Adhésion à l’association & Cotisation annuelle
L’AFTAA est une association Loi 1901. Tout adhérent
doit régler obligatoirement sa cotisation annuelle
pour ensuite s’inscrire et participer aux sessions de
l’année. Nos sessions ne sont en effet accessibles
qu’aux adhérents à jour de cotisation.

Pour adhérer à l’AFTAA, rien de plus simple :
connectez vous à notre Extranet
https://extranet.aftaa.org et créez vous-mêmes
votre profil (login, mot de passe, coordonnées…).

Vous pourrez ensuite payer votre cotisation annuelle
directement en ligne.

Si vous êtes déjà inscrit sur notre Extranet, vous êtes
donc considéré comme adhérent AFTAA. Si vous
n’avez pas encore réglé votre cotisation 2023,
connectez-vous et faites de même.

(*) Possibilité de tarifs modulés si plusieurs inscriptions pour

la même entreprise. Nous consulter : contact@aftaa.org.

Modalités et frais d’inscription à cette session
Une fois votre cotisation annuelle payée, vous
pouvez vous inscrire à la session.

Privilégiez le paiement par carte bancaire
directement en ligne (simple et rapide) ou, le cas
échéant, le paiement par virement bancaire.

En cas d’impossibilité, inscrivez-vous quand-même
en ligne et envoyez votre chèque bancaire à l’adresse
postale suivante :

AFTAA
BP 20030

10, rue de l'Épée de Bois
75221 PARIS cedex 05 

Tél. +33 (0)7 78 70 27 31 - contact@aftaa.org

Annulation
En cas d’annulation de votre inscription, l’AFTAA
retiendra, pour participation aux frais fixes, 50 % du
montant total des frais d’inscription (annulation < à
J-15) et 100% du montant total (annulation < à J-2).

Professionnels (cotisation individuelle) 80 €

Entreprises (pour 5 collaborateurs) 250 €

Retraités 25 €

Étudiants 10 €

Journalistes 0 €

https://extranet.aftaa.org/

